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Suppression du moratoire 
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Convention entre la Suva et l'AIPT du 22.09.2004 
•  Sans raison urgente, pas de changement du domaine de 

compétence des branches ou des entreprises.  

Effet: 
•  Pour env. 7000 entreprises le domaine d'exécution est faux.  
•  Deux organes d'exécution sont compétents dans la même 

branche.  

Suppression du moratoire au 1er janvier 2016 
•  Dans la banque des données des OE, les entreprises seront 

accordées au bon OE. 
•  Des nouvelles entreprises seront accordées selon VVO 

2010. 
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Modifications de l'OPA  
En vigueur depuis le 1.10.2015 
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art. 49 al. 1 chiffre 6, 10, 11, 16–18, 25, 26 
1 La CNA surveille l’application des prescriptions sur la 
prévention des accidents professionnels dans les 
entreprises suivantes: 
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Modifications de l'OPA  
En vigueur depuis le 1.10.2015 
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chiffre 6, entreprises de l’industrie des machines, de la 
métallurgie et de l’horlogerie, à l’exception des garages 
automobiles et des ateliers de carrosserie-tôlerie qui 
leur sont rattachés, des ateliers de mécanique et des 
entreprises de mécanique de précision et de 
micromécanique; 
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chiffre 10, exploitations forestières et entreprises de 
soins aux arbres; 

Modifications de l'OPA  
En vigueur depuis le 1.10.2015 
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chiffre 11, entreprises du secteur principal de la 
construction, entreprises du second œuvre et des 
techniques du bâtiment, et autres entreprises qui exécutent 
des travaux sur leurs chantiers; 

Modifications de l'OPA  
En vigueur depuis le 1.10.2015 
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chiffre 26, entreprises de location de services soumises à 
autorisation sur le service de l’emploi et la location de 
services. 

Modifications de l'OPA  
En vigueur depuis le 1.10.2015 



Eidgenössische Koordinationskommission  
für Arbeitssicherheit EKAS 

Domaine de compétence des OE (CFST 6047) 
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classe chiffre. 49.1 Description sommaire   

6A 11 Céramique et verre, y.c. vitriers artisanal 

45G 03; 11 Technique sanitaire, de chauffage, de ventilation et de 
climatisation; ferblanterie en bâtiment; ramonag   

55D 11 Installations électriques, construction de réseaux électriques 

61A 18 Entreprises de La Poste Suisse SA sauf Post-Finance SA  

70C 26 Location des services – travail temporaire   

*71A_B  Art. 49.3 Personnel d’ateliers dans les institutions sociales pour 
personnes handicapées   

*71A_C Art. 49.3 Clients d’ateliers dans les institutions sociales pour 
personnes handicapées   

Nouveau dans le domaine de compétence de la Suva dès le 1.1.2016 
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police, service du feu, protection civile 

Domaine de compétence des OE (CFST 6047) 
Nouveau dans le domaine de compétence des cantons dès le 1.1.2016 
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Installations sportives, jardinerie, pompes funèbres 

Domaine de compétence des OE (CFST 6047) 
Nouveau dans le domaine de compétence des cantons dès le 1.1.2016 
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classe Description sommaire   

13E_D Atelier de réparation de carrosseries et construction de bateaux, Atelier de 
réparation de radiateurs, Garnissage d'automobiles   

15D_AS Fabrication respectivement finition de bijoux et/ou médailles, monnaies, 
insignes et/ou composants en pierres précieuses, céramique et similaires  

15D_AZ Fabrication de produits de la technique dentaire   

35N Entreprises de l’industrie alimentaire   

37D Fabrication de cigarettes et de cigares   

40M_S 
Administration publique  
Sécurité et circulation routière : police, service du feu, protection civile, 
établissement pénitentiaire, office de la circulation routière 

40M_U Administration publique  
entretien: installations sportives, jardinerie, pompes funèbres 

Domaine de compétence des OE (CFST 6047) 
Nouveau dans le domaine de compétence des cantons dès le 1.1.2016 
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brasseries, PostFinance 

Domaine de compétence des OE (CFST 6047) 
Nouveau dans le domaine de compétence des cantons dès le 1.1.2016 
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Nouveau dans le domaine de compétence des cantons dès le 1.1.2016 

classe Description sommaire   

47F_D Restauration ferroviaire et sur bateaux   

47G_C Restauration en montagne   

52A_G Commerce général   

52T Fabrication et commerce de boissons, brasseries 

61  A PostFinance SA 

62B Bureaux d’architecture et d’ingénieurs   

71A_D Personnel de foyers/centres de jour dans les institutions sociales pour 
personnes handicapées   

71A_E Clients de foyers/centres de jour dans les institutions sociales pour 
personnes handicapées   

Domaine de compétence des OE (CFST 6047) 
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CFST 6047 

14	

Domaine de compétence Suva et cantons dès le 1.1.2016 
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